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Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 27 avril 2017 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de 
l'Education nationale au sujet des familles d'accueil. 

En mai 2016, le gouvernement a lancé une campagne de sensibilisation afin de trouver davantage de 
familles d'accueil. 
Dans sa réponse à ma question parlementaire n° 2326, Monsieur le Ministre fait souligner en date du 
21 octobre 2016 que « Pour promouvoir l'accueil en famille et pour mieux encadrer les différentes 
situations d'accueil en famille, le gouvernement entend déposer au cours des prochains mois un projet 
de loi spécifique ». 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale : 

Quand Monsieur le Ministre envisage-t-il à déposer le projet de loi au sujet des familles 
d'accueil ? 
Quels critères les familles intéressées doivent-elles remplir pour devenir une « famille 
d'accueil » ? 
Existe-t-il une liste d'attente pour les familles intéressées ? 
Dans l'affirmative, combien de familles se trouvent actuellement sur la liste d'attente pour 
devenir « famille d'accueil » ? 
Combien de temps en moyenne prend le processus pour devenir famille d'accueil ? 
Combien de temps les familles doivent-elles attendre avant de pouvoir accueillir un enfant ? 
De quelles aides financières, les familles d'accueil peuvent-elles bénéficier ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Françoise Hetto 
Députée 
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